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Accès à l'information - Montérégie

De: Accès à l'information - Montérégie
Envoyé: 21 mars 2021 12:22
À:
Objet:  Demande d'accès numéro 200749673 - Courriel réponse
Pièces jointes: 1. Note du 1993-02-24.pdf; 2. N.S. du 1992-12-21.pdf; 3. Avis du 1989-04-11.pdf; 5. 

Photos du 1988-11-28.pdf; 6. Bélinograme du 1988-11-23.pdf; 7. Photos du 
1988-11-08.pdf; 4. N.S. du 1989-04-11_biffé.pdf; Avis de recours.pdf; A- Art. 23 et 
24_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf; A- Art. 48_2020.pdf

Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 15 février dernier, concernant le 1521-1523, Chemin 
du Pays-Brûlé, Varennes et du lot 6 146 383. 
 
Les documents suivants sont accessibles : 
 

 7610-16-01-0413600 
1. Note du 1993-02-24; 
2. Note de service du 1992-12-21; 
3. Avis du 1989-04-11; 
4. Note de service du 1989-04-11; 
5. Photos du 1988-11-28; 
6. Bélinograme du 1988-11-23; 
7. Photos du 1988-11-08 

 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23, 
24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Par ailleurs, nous vous informons qu’un document relève davantage de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec.  En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous devons vous 
référer à la personne responsable de l’accès au sein de cet organisme : 
 

COMMISSION PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
Manon Côté 

Directrice des affaires corporatives 
200, ch. Sainte-Foy, 2e étage 

Québec (QC) G1R 4X6 
Tél. : 418 647-6680 

Téléc. : 418 647-6687 
manon.cote@cptaq.gouv.qc.ca 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par courriel,  à l’adresse 
dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la 
Montérégie  
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 poste 455 
Télécopieur 450) 928-7755 
www.environnement.gouv.qc.ca   

 
 
 
 













Articles 53-54 de L.A.D.

Articles 53-54 de L.A.D. Articles 53-54 de L.A.D.
Articles 53-54 de L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.
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